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Inauguration de la 

Jeudi 15 mars 2007

En présence de Jean-Claude Juncker, 
Premier ministre du Grand-Duché de Luxembourg

Université catholique 
de Louvain UCL

Avec le soutien de la Fondation Louvain



 P R O G R A M M E

18h00 Accueil

18h15 Inauguration de la Chaire par le professeur Bernard Coulie, recteur de l’Université catholique de Louvain

 Laurence Koch et Philippe Koch interprètent des pièces pour deux violons de Bohuslav Martinu (compositeur tchèque) et 
 Bela Bartok (compositeur hongrois)

18h30 Présentation de la Chaire 
 par le professeur Jean-Louis Renchon, doyen de la Faculté de droit et par le professeur Stéphanie Francq, titulaire de la Chaire

18h45  « L’Europe : nouveaux défis après 50 ans » 
 par Monsieur Jean-Claude Juncker, Premier ministre du Grand-Duché de Luxembourg, président de l’Eurogroupe

 Laurence Koch et Philippe Koch interprètent des pièces pour deux violons de Robert Fuchs (compositeur autrichien), 
 Pierre Bartholomée (compositeur belge), Jacques Féréol Mazas (compositeur français) et Michael  Radanovics (compositeur autrichien)

19h30  Cocktail



À la veille du cinquantième anniversaire du traité instituant la Communauté européenne,

Monsieur Luc Willame, président du Conseil de la Fondation Louvain

Le professeur Bernard Coulie, recteur de l’Université catholique de Louvain

Le professeur Jean-Louis Renchon, doyen de la Faculté de droit

Le professeur Jean-Yves Carlier, président du Département de droit international

Les professeurs Marc Fallon, Jacques Malherbe et Melchior Wathelet, coordinateurs de la Chaire de droit européen

Le professeur Stéphanie Francq, titulaire de la Chaire de droit européen

vous prient d’assister à l’inauguration de la Chaire de droit européen le jeudi 15 mars 2007 à 18h15 

Adresse du jour :       Présence souhaitée à 18h00
Palais des Académies     Ouverture de la séance à 18h15 précises
Rue Ducale 1   
1000 Bruxelles      L’invitation sera demandée à l’entrée 



La Chaire de droit européen a pour mission de promouvoir l’étude et la connaissance du droit européen matériel, ce droit peu connu, 
qui façonne pourtant actualité et quotidien. L’action de la Chaire de droit européen s’adresse à un public varié :

– les chercheurs qui construisent progressivement la théorie juridique nécessaire à l’édifice européen, entre autres, grâce à la 
poursuite d’un projet de recherche consacré au développement des outils de coordination entre systèmes juridiques ;

– les étudiants qui feront et appliqueront les règles de demain, grâce à la création de nouveaux enseignements relatifs aux aspects 
actuels de l’intégration européenne ;

– les praticiens qui croisent la réglementation complexe établie par le droit européen, grâce à l’organisation de formations perma-
nentes en droit européen des affaires ;

– et tous ceux qui souhaitent participer à une réflexion pointue sur l’évolution de l’Union européenne, grâce à l’organisation de 
conférences ponctuelles.

Créée en octobre 2006, la Chaire de droit européen est financée grâce à la générosité des mécènes de la Fondation Louvain. 
Elle est rattachée à la Faculté de droit : http://www.uclouvain.be/chaire-droiteuropeen
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Chaire de droit européen

Madame Rita Vandenplas

Faculté de droit 

Département de droit international

Place Montesquieu, 2

1348 Louvain-la-Neuve



Madame, Monsieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Fonction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
Organisation/Société. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .
   
Institution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

■ assistera/assisteront à l’inauguration de la Chaire de droit européen

■ n’assistera/n’assisteront pas à l’inauguration de la Chaire de droit européen

À renvoyer avant le 5 mars 2007 au secrétariat par courrier ou par fax (+32 (0)10 47 86 14)
Pour tout renseignement : Rita Vandenplas (tél. +32 (0)10 47 47 73 ; mail : rita.vandenplas@int.ucl.ac.be)


